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tation de I' emploi de certaines armes classiques, 
adoptee par la Conference diplomatique le 7 juin 197749 , 

dans laquelle la Conference recommande notamment 
qu'une conference de gouvemements sur ces armes 
soit convoquee en 1979 au plus tard, 

1. Estime que les travaux concernant ces armes 
doivent a la fois se fonder sur Jes terrains d'entente 
identifies jusqu'a present et comporter la recherche 
d'autres terrains d'entente et qu'ils doivent, dans cha
que cas, viser a obtenir le plus large accord possible; 

2. Decide de convoquer en 1979 une conference des 
Nations Unies chargee de parvenir a des accords sur 
!'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques, y compris celles qui, compte tenu des 
considerations humanitaires et militaires, peuvent etre 
considerees comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, et 
sur la question d'un dispositif pour faire 
periodiquement le point de la question et examiner de 
nouvelles propositions; 

3. Decide de convoquer une conference pre
paratoire des Nations Unies pour la Conference 
visee au paragraphe 2 ci-dessus et prie le Secretaire 
general de transmettre une invitation a tous les Etats et 
parties invites a participer a la Conference diplomati
que sur la reaffirmation et le developpement du droit 
international humanitaire applicable dans Jes conflits 
armes; 

4. Recommande que la Conference preparatoire de 
la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs, ou comme frappant sans dis
crimination, se reunisse une fois en 1978 a des fins 
d'organisation et ulterieurement aux fins d'etablir la 
documentation de fond la meilleure possible pour la 
realisation a la Conference des Nations Unies des ac
cords envisages dans la presente resolution et 
d'examiner les questions d'organisation relatives a la 
tenue de la Conference des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general de fournir assistance a 
la Conference preparatoire dans ses travaux; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination : rapport de la Conference prepa
ratoire". 

/06" seance p/eniere 
/9 decemhre /977 

32/ 153. Non-intervention dans Ies affaires interieures 
des Etats 

L 'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 31/91 du 14 decembre 1976 
sur la non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general50 qui 
contiennent les vues des Etats Membres sur les moyens 

49 A/32/124, annexe II. 
so A/32/164 et Add. I. A/32/ 165 et Add. I et 2. 

de mieux faire respecter le principe de la non
intervention dans les affaires interieures des Etats, 

I. Prie instamment tous les Etats de se conformer 
aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de la resolution 
31/91 de I' Assemblee generate, qui denoncent toute 
forme d'intervention dans les affaires interieures et 
exterieures d'autres Etats et toute technique de 
coercition, de subversion et de diffamation visant a 
perturber l'ordre politique, social ou economique 
d' autres Etats; 

2. Demande c1 no111·eau a tous les Etats, con
formement aux buts et aux principes de la Charte 
des Nations Unies, de prendre les mesures necessaires 
pour prevenir sur leur territoire tout acte ou toute 
activite hostile visant la souverainete, l'integrite ter
ritoriale et l'independance politique d'un autre Etat: 

3. Estime qu'une declaration sur la non-interven
tion dans les affaires interieures des Etats contri
buerait considerablement a elaborer davantage les 
principes visant a renforcer, entre les Etats, une 
cooperation sur une base equitable et des relations 
amicales fondees sur l'egalite souveraine et le respect 
mutuel: 

4. Prie le Secretaire general d'inviter une fois de 
plus tous les Etats Membres a faire connaitre leur avis 
sur la question de la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats et de faire rapport a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 

106'' seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/ 154. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale 

L 'Assemh/ee Renerale, 

Ayunt examine la question intitulee .. Application de 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale". 

Ayunt presente c1 /'esprit la Declaration sur le ren
forcement de la securite intemationale5 I et les re
solutions pertinentes de I' Assemblee generale rela
tives a !'application de la Declaration, 

Notant m·ec sati.,:f<1ction les efforts deployes actuel
lement en vue de renforcer la paix et la securite inter
nationales, de realiser la limitation des armements et 
d'appliquer des mesures de desarmement, d'uni
versaliser le processus de detente et d' encourager 
la cooperation pacifique conformement aux buts et 
principes de !'Organisation des Nations Unies, 

ReqfTirmant le lien etroit qui existe entre le ren
forcement de la securite internationale, le desar
mement, la decolonisation et le developpement et 
soulignant qu'il est necessaire d'entreprendre une ac
tion concertee pour realiser des progres dans ces 
domaines et important d'appliquer au plus tot les 
decisions qu'elle a adoptees a ses sixieme52 et sep
tieme'il sessions extraordinaires concernant l'instau
ration du nouvel ordre economique international, 

Notant avcc une rm~fonde preoccupation la persis
tance, dans diverses regions, de crises et de foyers de 

" Resolution 2734 ( XXYl. 
"Yoir resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
" Yoir resolution 3362 ( S-Yll I. 


